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DEMANDE DE PRÉSENCE
& CONVOCATIONS

CONVOCATIONS AUX MATCHS (APP SUR LE TÉLÉPHONE)

Etape 1 (Statut TEMPORAIRE) : La demande de présence 

Les entraîneurs vont envoyer, au minimum un mois avant le match,

une demande de présence. Cela sert à savoir quels enfants peuvent

être présents ou non. Ceci est une indication et ne veut pas dire

que l’enfant sera convoqué. 

Les parents doivent confirmer - ou désinscrire - leur enfant à cette

étape via l’application (voir ci-contre). Vous pouvez changer à tout

moment le statut de présence de votre enfant jusqu’à la

convocation.

Si les parents n’indiquent pas la présence après les rappels sur

les groupes WhatsApp, l’enfant ne sera pas convoqué.

DEMANDE DE PRESENCE NE 
SIGNIFIE PAS CONVOCATION 

AU MATCH



DEMANDE DE PRÉSENCE
& CONVOCATIONS

CONVOCATIONS AUX MATCHS (APP SUR LE TÉLÉPHONE)

Etape 2 : La convocation “définitive“

La convocation arrivera environ 2 semaines avant le match. C’est

elle qui fait FOI pour la présence. Une fois cette convocation

reçue, la participation de l’enfant est garantie et nous vous

demandons de ne changer son statut qu’en cas de force majeure

(maladie, etc).

Vous devez avoir la mention “CONVOQUÉ“ dans les remarques.

DEMANDE DE PRESENCE NE 
SIGNIFIE PAS CONVOCATION 

AU MATCH



ANNONCER VOS
ABSENCES AUX
ENTRAINEMENTS

PRÉSENCES AUX ENTRAINEMENTS

Pensez à annoncer lorsque votre enfant est absent des

entraînements !

Cela est extrêmement important pour les coachs pour qu’ils

puissent préparer leur entrainement en fonction du nombre de

joueurs à disposition !

Merci de jouer le jeu !



CALENDRIER DE LA
SAISON

CALENDRIER DES MATCHS/TOURNOIS DE LA SAISON

Sur le dernier onglet sur l’application, vous trouverez la liste de

tous les matchs et tournois pour la saison en cours !


